
Annexe 2 : arrêt de la cour de cassation concernant le pain cuit au feu de bois 
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 REJET  
Pdt M. Dauvergne CAFF, président  
 Rpr M. Guerder, conseiller apporteur 
Av.Gén. M. Elissalde, avocat général 
 Av. Demandeur : M. de Ségogne, avocat(s) 

  
REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 5 et 6 de la loi du 2 juillet 1963 et 1e de la loi du 
1e aout 1905, 593 du code de procedure penale, defaut et contradiction de motifs, manque de base legale, “en ce 
que l’arret attaque a declare le demandeur coupable de publicite mensongere, “aux motifs que l’inscription “pain 
cuit dans un four moderne chauffe au bois” dans laquelle les mots “pain cuit... , etaient traces en caracteres 
beaucoup plus importants que les mots “dans un four moderne chauffe” , pour designer un pain qui ne provenait 
pas de la chauffe directe au bois sur la sole du four donnant droit a la denomination “pain cuit au bois” , etait 
susceptible d’induire la clientele en erreur en creant dans son esprit une confusion sur les qualites determinantes 
de la vente, que si les techniciens commis par le tribunal n’ont pas exclu la possibilite de la presence, dans la 
chambre de cuisson, de faibles quantites de gaz aromatiques susceptibles de communiquer au pain les qualites 
organoleptiques de celui fabrique a l’ancienne, cette eventualite, purement hypothetique, ne prouve pas d’identite 
des deux produits dont 
   
”alors d’une part que, quelle qu’ait ete l’importance des mots “pain cuit... Au bois” , dont la cour s’est d’ailleurs 
bornee a declarer qu’ils attiraient l’attention, il n’en demeure pas moins que le reste de l’inscription, dont les 
caracteres avaient, d’apres les enonciations de l’arret, de 3 a 4 centimetres de hauteur, etaient parfaitement 
lisibles et ne pouvaient compte tenu de leur situation typographique entre les autres mots, echapper a l’attention 
du lecteur, qu’en visant le caractere “moderne” du four, ils excluaient l’emploi des methodes anciennes, “ alors 
d’autre part qu’en relevant le caractere hypothetique des conclusions des experts, la cour a inverse la charge de 
la preuve, qui incombe a l’accusation, que les experts avaient en outre constate l’identite des deux sortes de pain 
pour la saveur et l’odeur et que son aspect et sa consistance, seuls retenus par la cour, ne sauraient constituer, a 
eux seuls, une qualite substancielle de la marchandise vendue ; “ attendu qu’il appert de l’arret attaque que le 12 
juillet 1970, le service de la repression des fraudes a constate que cabannes, boulanger a beziers, avait appose, 
devant son magasin, des panneaux publicitaires, de 65 cm de cote, sur lesquels figurait l’inscription “pain cuit 
dans un four moderne chauffe au bois” ; que dans cette annonce, les mots “pain cuit” et “au bois” etaient libelles 
en lettres majuscules, de couleur rouge, de 16 cm de hauteur, tandis que les mots “dans un four moderne 
chauffe” apparaissaient en lettres minuscules, de couleur noire, et de dimension quatre a cinq 
  
Attendu que pour declarer cabannes coupable du delit de publicite mensongere sur la nature ou les qualites 
substantielles de la marchandise vendue, alors prevu et reprime par les articles 4 et 5 de la loi de finances du 2 
juillet 1963, la cour d’appel enonce que selon les usages constants de la boulangerie, la denomination pain cuit 
au bois est reservee au pain “provenant de la chauffe directe au bois sur la sole du four” ; que ce mode de 
fabrication revet, aupres des consommateurs, le caractere d’une qualite substantielle ; que le prevenu utilisait un 
four a chauffage indirect, dont le foyer etait place sous la chambre de cuisson, sans communication avec celle-ci ; 
que si “de faibles quantites de gaz aromatiques” etaient susceptibles, en raison de “joints defectueux” , de 
penetrer dans la chambre de cuisson, et de communiquer au pain certaines qualites de celui “fabrique a 
l’ancienne” cette eventualite, purement hypothetique” ne suffisait pas a etablir l’identite des deux produits, dont 
“l’aspect” et “la consistance” etaient 
   
Attendu qu’en l’etat de ces constatations et enonciations, les juges ont pu estimer que la publicite faite par le 
prevenu qui mettait en evidence, par sa presentation typographique, la cuisson du pain au bois, sans preciser 
que le four utilisait un chauffage indirect, comportait une allegation de nature a induire la clientele en erreur sur 
les qualites substantielles du produit vante, notamment sur son mode de fabrication ; que la cour d’appel a, ainsi, 
justifie sa decision ; d’ou il suit que le moyen doit etre ecarte ; 
  
CONDAMNE LE DEMANDEUR PAR CORPS A L’AMENDE ET AUX DEPENS, FIXE AU 
  
Décision attaquée : Cour d’appel Montpellier (Chambre des appels correctionnels) , du 10 mai 1973 
Titrages et résumés : PROTECTION DES CONSOMMATEURS - Publicité commerciale - Caractère mensonger 
- Publicité tendant à induire en erreur le consommateur.  


